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Chambre des Heprésentans. 

SÉANCE DU 22 MAI 1839. 

--- 
RAPPORT prdsenté par .111. Vsnnusses 1 rtll nom de la section centrale, sua: 

le projet de loi' Pelat-if atun fraz·s des chambres de commerce (*). 

MEssrnuRs, 

Lorsque le Séuat, dans sa séance du 8 aoùt 18351 écarta le système de mettre 
exclusivement à la charfle de l'~:Lat les frais des chambres de commerce, il se 
contenta de rejeter à I'unaniniité la loi que la Chambre des lleprésentans avait 
soumise à sa sanction ; mais il ne s'expliqua pas sur la combinaison à laquelle 
il voudrait donner la préférence. Le Gouvernement crut avec raison ne pas 
devoir inférer de ce sileuco 1 que le Sénat voulait s'en tenir uniquement à ce 
qui existait, d'autant pins que la disposition provisoire contenue dans l'art. 157 
de la loi communale i a implicitement décidé (1ue les caisses communales ne 
supporteraient pas dorénavant à clics seules le fardeau de ces institutions d'un 
intérêt général. Sans revenir donc à la législation française que la Chambre des 
Représentans avait repoussée 1 et pour éviter l'écueil sirrnalé par le Sénat , de 
voir accroît l'e démesurément le nombre des chambres de commerce, si les dé 
penses en étaient mises uniquement à cha1·1F du trésor public, .M le Ministre 
de l'Intérieur s'est décidé à soumettre au Iloi un nouveau système, qu'il a été 
autorisé à vous présenter dans la séance du 14 mars 1838 1 el qui fait l'objet 
de ce rapport. 

Ce projet Je loi, renvoyé à l'examen des sections, n'y a été l'objet d'aucune 
discussion 3énérale; mais les observations qui ont été faites an sujet des deux 
articles dont il se compme, sont assez importantes pour amener votre section 
centrale à proposer plusieurs arnenderuens qui por·Lenl. particulièrement sur le 

P1U.lll(LR ARTJCl,ll, 

§ 1°1•• L'époque à laquelle le projet que nous examinons a été présenté à l& 

(*) La section centrale était composée de M~L Raikem , président, De Nef, De Renesse , 
Duvivier, J/,forel-Danheel, !Valla et t et Verdussen, rapporteur, 
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Législature, permettait d'espérer de le voir convertir en loi avant la clôture do 
la session de 1837-18381 et justifiait ainsi la fixation de son cornmencerneu t 
d' ' . 1 . . 1 °39 l ' ' ' 1 • ' ' exécution au et· Janvier o, : es ou-constances n ont pas rca ise ces cspc- 
rances, et force est à la section centrale de vous proposer de reculer jusqu'au 
1 el' janvier prochain la mise à exécut ion de celle loi. Les autres dispositions 
renfermées dans le premier parauraplie n'ont rencontré dans les sections aucune 
objection, el ont été admises par la section ccut~alc avec un légcl' changement 
de rédaction indiqué par la six ièmc section 1 qui, sans s'écarter du principe 
proposé, fait disparnltro cette mention spéciale des communes Olt des chambres 
de commerce sont déjà établies , et de celles où il en sera établ i par la suite , 
dislinction en effet inutile eu présence de fa. force obligatoire générnle de la loi. 

§ 2., La règle une fois admise que la commune où siége la chambre de com 
merce, ainsi que ln province dont celte commune fait partie, inter-viendront 
chacune pour un tiers dans la dépense annuelle de celle institut iou 1 il devient 
superflu de prescrire que le montant <le ces frais sera porté aux Budgets res 
pectifs 1 obligation qui résulte suffisamment du Lex le de l'art . l::~l <le la loi com 
munale el de l'art. Ü9 de la loi provinciale qui, l'un cl l'autre; disent expressément 
que « le conseil (communal on pruvincial) est tem» de porter annuellement a,i6 
Budget des dépenses toutes celles que los lo·ù mettent à la charge de la ( oom 
tnune ou, provi'nce). )) 

Quant au Liers qui incombera à l'État1 on n'a pas reconnu la nécessité ni 
même l'utilité de tracer dans la loi l'article <lu Budget sur lequel celte somme 
sera annuellement prélevée; peul-être la Législature voudra-t-ellc en foire l'objet 
d'un article spécial , à introduire dans le chapitre de l'industrie et du commerce, 
afin de s'assurer périodiquement si le chiffre de la dépense totale ne dépasse pas 
la limite qu'il convient de lui assigner ; peut-être aussi voudra-t-elle s'en référer 
à la prudcuee du Gouvernement, (1 ui , dans ce cas , pour,·a imputer la part de 
l'lttat sur le crédit ()lobai que le Pouvoir Lésislati!; lui ouvre en faveur de l'in 
dustrie et du commerce. Pal' ces considérations, la section cenl rale, en adoptant 
l'opinion de la troisième section 1 vous propose la suppression de cc ~me para 
gri)pl~~ de l'a_rl._lcr. 

§ 3. Le but du Gouvernement, en fixant un uuuciunnti aux Irais annuels des 
chambres de commerce de tout le royaume 1 a saus doute été Je mettre un Lerme 
à la demande inconsidérée qui pourrait être faite <l'en érirrer au delà du besoin 
du pays: on conçoit la possibilité d'une pareille appréhcusiou i lorsque l'État 
aurait eu à supporter seul les dépenses de la création et de I'eu ueticn de ces 
corps dans un nombre illimité de localités . comme le proposait la loi lJUe le 
Sénat n'a pas adoptée; mais cette orainto n'a plus le même foudcruent 1 lorsque 
le pouvoir communal, don l on aurait peut-être le plus à redouter les demandes 
indiscrètes, a lui-même à poHn oir à une partie des dépenses que sa réclama 
tion ferait surg ir , Considérée sous ce point de vue, la rramnl1e.que présente cc 
parasraphe devient superflue 1 et il pourrait ètre dausereux: de se lier poul' 
l'avenir, sans utilité évidente et sans que l'absence de la stipulution offre des 
dangers sérieux. Mue par· ces motifs, la section centrale se réfère à l'avis des 3mo 
et 6me sections, et conclut aussi à la suppression du ;Je pa 1·aa1·aphe de l'art. 1 c,·. 

L'article premier, ainsi réduit à un seul pnragraphe 1 laisse cependant aux 
yeux de la section centrale une lacune qu'il importe de remp lir. Dans l'exposé 
des motifs dont M. le Ministre a accompagné la présentation du projet de loi, 
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•l annonce que, dans sa pensée, les administrations locales resteront obligées de 
pourvoir les chambres de commerco <les locaux nécessaires ~ comme elles en on l 
été chargées sous l'empire de l'arrêté royal du 29 mai 1818., temporairement 
maintenu par Part. U:>7 (*) <le la loi communale. Après cette déclaration, el 
dans l'absence <le tonte disposition analogue clans la loi proposée? nous avons 
été portés ù croire que M. le Ministre était convaincu que l'introduction de la 
loi nouvelle ne déchargcrnit point les communes de l'obligation de fournir les 
locaux en questiou , conviction que les membres de la section centrale ne par 
tagent point. 

Eu effet, quand on considère que l'article premier, tel qu'il est réùiGéi traite 
de tous les frais des chambres de commerce, sans exception , on doit s'attendre 
à voir les communes se refuser à solder la totalité du loyer des locaux occupés 
pat· ces chambres, lù où il a fallu prcntlrc cc parti , ou elles prétendront do,-é 
nava nt un prix de location , lorsque l'crnplaceruenl est une propriété commu 
nale. 
Quant au priucipe ~ la section ocntrale est d'accord à cet érral'(I avec 1\f. le 

Ministre; elle pense que les avanlaGcs qui résultent pour la commune: d'être 
le siége d'une chambre de cornrnerce , sont assez importuns pour mettre 
à sa charge la prestation du local nécessaire au delà du tiers des frais annuels; 
en conséquence elle a l'honneur de vous propose1· dans ce sens un paragraphe 
additionnel à l'article premier. 

Ar,T, !?. 

Cet article est adopté pal' toutes les sections. à l'exception de la sixième, 
qui voudrait que le règkment général d'organisation des chambres de com 
merce érnanàt de la Lé3islatme. Celte opinion n'a été soutenue dans le sein 
de la section centrale que pat· un momhre , et la majorité a surtout motivé le 
maintien de cet artjcle sur l'incertitude qu'il y aura de la prompte adoption 'dP 
modifications plus ou-rnoins urgcnles 1 si la Chambre des Ileprésentans doii , 
avant leur examen. terminer les travaux importa ns dont elle 'est encore char'g'ée. 
Le seul changement que la section centrale a introduit dans l'article, d'après 
l'observation de la cinquième section 1 consiste à dire <t l'emploi des allocations 
)> annuelles au» chambres de commerce n an lieu de mettre << allocations 
)) annuelles des chambres de commerce. )) 

Nous résumons les <lifférens amendernens dont cc rapport fait mention 1 
dans la rédaction nouvelle qui y fait 8l1Ïlc1 el que nous plaçons en regard du 
projet du Gouvernement. 

Le Rapporteur, Le Prds1:dent) 

1,. A. YERIJUSSEN. llt\.lKEM. 

(*) Cet ai Lie le est ainsi conçu : 
tt J11squ'.'i ce qu'il y suit autrement pourvu, f,, C'o11seil oonuuunn l est tenu <k porter annuel 

)t lemcnt au Bwluet des dépenses [es frais et dépenses des chnmbres de couunerce et des 
,. fabriques. 11 
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PROIET DU GOUVERNEMENT. 
Ili!! !1!11:!l !l!l1 

LÉOPOLD l ROI DES BELGES~ 

À. TOTJS PllÉSEliS ll'f A VENlll, SALlJ1', 

Nous avons, de commun accord avec les 
Chambres, décrété et Nous ordonnons ce 
qui suit : 

ARTICLE Pmrnrnn. 

A partir clu 1•• janvier 1839, les frais des 
chambres <le commerce seront supportés , 
par tiers, par les communes où il existe et 
où il sera étahli <le pareils corps, par la pro 
vince et par l'État. 

Il sera porté nnnucllement , à partir de la 
même époque, tant au budget de chacune 
de ces communes qu'à celui de la province, 
les deux tiers des sommes nécessaires à cet 
effet; l'nutrc tiers sera prélevé annuellement 
sur les fonds alloués au Budget de l'État, en 
faveur de l'industrie et du commerce. 

La somme totale des frais annuels des 
chambres de commerce ne pourra excéder 
-40,000 francs. 

AI\T. 2. 

Un l'èglement d'administrntion publique, 
portant organisation définitive des chambres 
de commerce, déterminera l'emploi des al 
locations annuelles des chambres do com 
merce, ainsi que l'ordre de comptabilité à 
suivre par ces corps. 

Mandons et ordonnons, etc. 

PRO.JET DE LA. SECTION CENTRALE. 

- 
LÉOPOLD ' ROI DES BELGES ., 

A TOUS PRÉSENS ET A VENIR' sat.ur , 

Nous avons, de commun accord avec les 
Chambres, décrété et Nous ordonnons ce 
qui suit: 

Aan,:u: PREMIER, 

A partir <lu IN janvier 18.40, les frais des 
chambres de commerce seront supportés , 
par tiers, par la commune où la chambre est 
établie, par la province et par l'État. 

Les communes où il y aura des ohambres 
de commerce continueront à fournir les lo 
caux nécessaires. 

A11r. 12. 

Un règlement d'administration publique, 
portant organisation définitive des chnmbr-es 
de com merce , déterminera l'emploi des al 
locations annuelles aux chambres de com 
merce, ainsi que l'ordre de cornptnhiiité à 
suivre par ces corps. 

Mandons et ordonnons, etc. 


